
 

 

 

ARRÊTÉ N°2022-030 
 

portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif principal de  

2ème classe (AAP2) au titre de l’année 2023 

 
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires 

communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 modifié relatif aux lignes directrices de gestion 

et à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2021 fixant les taux de promotion dans les corps des dessinateurs, 

des adjoints administratifs des administrations de l’État, des adjoints techniques des 

administrations de l’État, des agents techniques de l’environnement, des experts techniques 

des services techniques, des syndics des gens de mer et des personnels d’exploitation des 

travaux publics de l’État du ministère de la transition écologique pour les années 2022 à 2024 ; 

Vu les lignes directrices de gestion relatives aux parcours professionnels et aux promotions du 

MTECT et MTE en vigueur pour la campagne de promotions de l’année 2023 ; 

Considérant que le nombre de postes à pourvoir au tableau d’avancement du corps des 

adjoints administratifs d’administration de l’État dans le grade d’adjoint administratif principal 

de 2ème classe (AAP2) au titre de l’année 2023 est fixé à 85. 

ARRÊTE 

Article 1er : 
 
Les quatre-vingt-cinq agents dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent arrêté 

sont inscrits au tableau d'avancement pour l'accès au grade d’adjoint administratif principal de 

2ème classe (AAP2) au titre de l'année 2023. 

Article 2 : 
 
Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait le  

Pour le ministre et par délégation, 

15/12/2022

Le chef du service de gestion

http://www.ecologie.gouv.fr/


Liste principale

Civilité Nom Prénom

Mme AHDICH Majdouline
Mme ALLARD Marielle Soizic
Mme ALLEBE Kellya
Mme ATMANE Kaoutar
M. BASSOT Frédéric
Mme BERTEL  Aurélie
Mme BONNEL Stéphanie
Mme BRY Sarah
Mme BUCHERAUD Isabelle
Mme CAILLON Emilie
Mme CAPILLON Karine
Mme CHASTEL-GAILLARD Clémence
Mme CHERIFI Lamia
Mme CHRISTOPHE Hélène
Mme CLAIRY Cynthia
Mme COLLIGNON Katia
Mme CRENN Isabelle
Mme DEFAUX Nadège
M. DEROUSSIN Jean-François
M. DESFORGES Laurent
Mme DIVERD Sandra
Mme DONATIEN Céline
Mme DUBOEUF Séverine
Mme DUPUY Laure
Mme EBRING Stella
M. FALANGA Rémy
Mme FLEURAT  Claudie
Mme FROMAGER Florence
M. FUZEAU Tony
Mme GAGGIOLI Aline
Mme GARCIA Christelle
Mme GAUTHIER Isabelle
Mme GHAZOUANI Rym
Mme GLOVANIA Bernadette
Mme GOETHALS Sophie
Mme GRANDIOU Viviane
Mme GUICHARD Isabelle
Mme GUILLAUMET Nathalie
Mme HANON Marjorie
Mme HUMILIER Virginie
Mme KABACHE Deborha
Mme KEBBAB Baya

Tableau d'avancement au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe (AAP2)

au titre de l'année 2023

Annexe à l'arrêté n° 2022-030
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Civilité Nom Prénom

Mme KHENANE  Kahina
Mme KITOU Alexina
M. LAMBLIN Olivier
Mme LARUN Sylvia
Mme LAURENT-NEGO Marie
Mme LEFEBVRE Sabrina
Mme LOUIS-FERDINAND Rachel
Mme MAIRE Bouchra
Mme MALININE Alexandra
M. MAOUCHI Alain
M. MARTIN Tony
Mme MENCE Norah
M. METENS Julien
Mme MEUNIER Corinne
Mme MOREAU Laura
Mme MOTTE Sylvie
Mme NIARE Fatimata
Mme OUDJAOUD Sabrina
Mme OYABI Dania-Farysse
Mme PERRIN Estelle
Mme PICARD Céline
Mme PIETRUCCI Christelle
Mme PINEAU Sandrine
Mme POTIN  Cécile
Mme POUIOL Laetitia
Mme PRUNIAUX Stéphanie
Mme QUATINEAU-RAYTEAU Françoise
Mme RALEFOMANANA Danielle
Mme RAQAI Sarah
Mme RENAULT Mélanie
Mme ROGUE Emilie
Mme RONCERAY Pauline
Mme RYCKEWAERT Ketty
Mme SAID Zakia
Mme SEGUY Elodie
Mme SURAY Marie-Laure
Mme THEBAUT Christelle
Mme USAI Laurie
Mme VAN RYSEGHEM Laureline
Mme VASCO  Laurence
Mme VIDAL Cynthia
Mme VINOT Elodie
Mme ZAR Christelle-Nora

Liste complémentaire

Rang de 

classement
Civilité Nom Prénom

1 Mme ROBLIN Isabelle 

2 Mme BOUGHANEMI Siham
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